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Pourquoi un registre d’accessibilité ? 
 
Conformément au décret n°2017-431 du 28 mars 2017 et arrêté du 19 avril 
2017, les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public 
(ERP) neufs et situés dans un cadre bâti existant, sont tenus de mettre à 
disposition du public un registre d’accessibilité. 
 
Il a pour objectif d’informer le public de l’état d’accessibilité de l’établissement 
recevant du public (ERP), des modalités d’accès à toutes les prestations qui y 
sont délivrées, de son fonctionnement, notamment de l’accueil de tous les 
publics en situation de handicap. 
 
Conforme aux articles L111-7-3 et R111-19-60 du Code de la construction et 
de l’habitation, et à l’arrêté du 19 avril 2017. 
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1. Présentation de la Maison du Fromage Abondance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Maison du Fromage Abondance regroupe trois activités au sein d’une structure :   

 Une coopérative d’affinage 
 Le centre d’interprétation du fromage Abondance  
 Une boutique de produits locaux  

 
(Seules la visite et la boutique sont accessibles au public.) 
 
Le centre d'interprétation propose une visite sensorielle en 9 étapes au fil des paysages, des 
gestes, et des techniques de la fabrication du fromage Abondance, reconnu par AOP depuis 
1990 : 

1. Immersion dans le territoire : mieux que des mots, des images. 
2. De génération en génération, les hommes et les femmes de la filière Abondance : un 

savoir-faire au service d'un dessein commun, le goût du fromage. 
3. La fabrication du fromage Abondance d'hier à aujourd'hui : entre tradition et 

modernité. 
4. L'affinage, étape cruciale : admiration devant la lente maturation des meules de 

fromage, au travers d'une fenêtre ouverte sur la cave d'affinage. 
5. Les 8 fromages de Savoie sous signe de qualité AOP et IGP : élargir ses connaissances. 
6. Parce qu'il n'est pas toujours simple de choisir : fermier/laitier - AOP/IGP/STG ... S'y 

retrouver ! 
7. Comprendre, acheter : les meilleures façons de découvrir toutes les subtilités de ce 

fromage d'exception. 
8. Cuisiner, déguster : quelques conseils ... 
9. La table de dégustation : émerveiller ses papilles, en dégustant du fromage 

Abondance à la fin de la visite ! 
 
Accueil et accès  

• Le bâtiment et tous les services sont accessibles à tous : OUI 

• Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et de ses services : OUI  
 

Nom de l’établissement : Maison du Fromage Abondance  

Type d’établissement : O 

Catégorie d’établissement : 5ème catégorie 

Adresse : 291 route de Sous le Pas – 74360 Abondance  

04 50 73 06 34   contact@maisondufromageabondance.fr  

www.abondance-patrimoine.fr  

SIRET : 217 400 019 00097 

mailto:contact@maisondufromageabondance.fr
http://www.abondance-patrimoine.fr/
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2. Informations pratiques 
 

Adresse  
291 route de Sous le Pas  
74360 Abondance 

 
Accès  

• A pied, 5 minutes depuis le centre bourg, itinéraire « Tour du village » ou « Bords de 
Dranse » 

• En voiture, depuis les rives du Léman, accès par la D22, direction « vallée 
d’Abondance » (environ 30 min).  

• En bus, desservie par la ligne C - EVA’D (en période de vacances scolaires), arrêt 
« Maison du Fromage Abondance » 

 
Parking gratuit, parking vélo. 
Nos amis les animaux ne sont pas admis dans l’enceinte du site (boutique et visite).  
Chiens guides d’aveugles ou d’assistance uniquement.   

 
Jours et horaires d’ouverture  
Du 16 décembre au 30 avril, du mardi au samedi de 9h30 à 12h et de 14h à 17h30.  
En mai, juin et septembre, du lundi au samedi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h00. 
En juillet et août, tous les jours sauf le dimanche matin, de 9h30 à 12h et de 14h à 18h.  
Du 1er octobre à la fin des vacances scolaires d’automne, du mardi au samedi de 9h30 à 12h 
et de 14h à 17h30.  
Fermeture annuelle de la fin des vacances scolaires d’automne au 15 décembre inclus.  
Fermé les 25 décembre et 1er janvier.  

 
Tarifs pour les personnes en situation de handicap  
 

 Visite libre individuel : 5.00€ par personne (tarif réduit)  
 Visite libre groupe : 5.50€ par personne avec une gratuité toutes les 5 personnes 

payantes (accompagnateurs compris) 
 

 Supplément visite commentée groupe : 3.00€ par personne (entre 10 et 20 
personnes) / 2.50€ par personne (si plus de 20 personnes) 
 

 Supplément dégustation (cubes de fromage Abondance fermier et laitier + un verre 
de jus de pomme ou de vin blanc de Savoie par personne) : 3.50€ par personne 

 Supplément collation (cubes de fromage Abondance – fermier ou laitier, tomme 
fermière, tomme fondante au chèvre laitière + un verre de jus de pomme ou de vin 
blanc de Savoie par personne) : 6.00€ par personne 

 
 Visite commentée avec dégustation groupe : 9.50€ par personne 

 

Plan de stationnement et accès au site depuis le village (voir plan page suivante) 
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3. Accessibilité des espaces et services  
 
 
 

 

Equipements accessibles 
 

 

• Une place de parking PMR à proximité de l’entrée du site  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

• Ascenseur adapté et signalisé 
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• Sanitaires adaptés et signalisés 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Bancs ou tabourets à disposition au cours de la visite 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Equipements non accessibles 
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• Pas de signalisation verticale pour la place de parking 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Seuil au niveau de la porte d’entrée du site et de la porte de sortie de la boutique 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Equipement du mobilier accueil pas adapté : pas de tablette  
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Plan de circulation de la Maison du Fromage Abondance 
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Equipements accessibles 
 

• Un cheminement extérieur au sol avec bande de guidage de la place de parking PMR 
jusqu’à l’entrée 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Une signalisation sur la porte d’entrée vitrée 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

• Escalier : nez de marches, bandes de contremarches et bandes podotactiles. 
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• Bandes tactiles de guidage au sol à l’entrée, pour le parcours de visite et dans la 
boutique  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Cartels contrastés en gros caractères. 
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• Jeux tactiles. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Sous-titrages des vidéos « Transport du lait », « Affinage » et « Route des Fromages 
de Savoie »  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Audiodescriptions de la vidéo « Fabrication »  
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Equipements non accessibles 

 

• Audiodescriptions des vidéos de la borne multimédia « Présentation des alpages » 
(uniquement sous-titrage en anglais) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Audiodescriptions des vidéos « Savoir-faire », « Transport du lait », « Gestes », 
« Affinage » et « Route des Fromages de Savoie » 
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•  Escalier : main courante côté gauche contre le mur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Equipements accessibles 
 

• Boucles magnétiques sur les bornes multimédia « Présentation des alpages » et 
« Habitat traditionnel ».  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pas d’autres aménagements et outils accessibles  
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Equipements accessibles 
 

• Livret en Facile à Lire et à Comprendre (FALC) 
Sur demande à l’accueil ou téléchargeable via ce lien 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Jeux tactiles, outils sonores, outils olfactifs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
• Label S3A depuis 2021 

 

 

Aménagements programmés  
La définition de ces travaux est en cours. 
 
 
 

, psychique et cognitif 

https://static.apidae-tourisme.com/filestore/objets-touristiques/documents/68/9/37685572.pdf
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4. Offres culturelles accessibles  
 

 

 

• Visite commentée adaptée. 

• Livret en Facile à Lire et à Comprendre (FALC). 

• Possibilité d’adaptation d’un atelier scolaire (projet à construire avec l’équipe de la 
Maison du Fromage Abondance). 

 

 

5. Formation du personnel  
 

Le personnel est sensibilisé c’est-à-dire qu’il est informé de la nécessité d’adapter son 
accueil aux différents types de handicap. Une formation a été suivie : 
 

• Mars 2021, Sensibilisation au handicap mental par UDAPEI 74, ½ journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

, psychique et cognitif 
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6. Annexes et pièces justificatives  
Label S3A  
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Charte d’engagements du label S3A 
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SIRENE INSEE 
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Diagnostic des conditions d’accessibilité, 2018 
Le diagnostic suivant a été réalisé en 2018 à la Maison du Fromage Abondance, site qui 

regroupe le centre d’interprétation, la salle d’animation et la boutique de produits locaux. 
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